
www.corem.com
Le régime Corem est assuré par l’Union Mutualiste Retraite, Union de mutuelles et unions relevant du livre II 
du Code de la Mutualité immatriculée au registre national des mutuelles sous le n° 442 294 856. Pour un 
provisionnement intégral des engagements du régime Corem, un taux d’actualisation de 3,2% doit être utilisé.

Pour en savoir plus rendez-vous sur 

Corem primé par  
le Label d’Excellence  
des Dossiers de l’Epargne

  
Les Experts des Dossiers de l’Epargne ont décerné à Corem 
(complémentaire retraite mutualiste) leur plus haute distinction.   
Corem fait la différence sur tous les critères : sécurité, liberté, rentabilité.  
Une récompense qui vient couronner une gestion performante à l’heure  
où les français attendent des solutions retraite sûres et efficaces. 
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